J’ai été cinq ans technicien d’une CDES J’ai bien conscience que d’un département à l’autre les situations sont différentes. Je veux simplement faire-part de ce travail.

Je n’étais Technicien de CDES une journée semaine. Les 4 autres jours j’étais éducateur dans une classe intégrée en collège (une UPI avant l’heure). 

· L’équipe technique de cette CDES était composée de :

· D’un secrétaire (ancien enseignant de SEGPA)

· Un médecin de l’éducation nationale détachée à mi-temps à la CDES

· D’un médecin pédopsychiatre (en fait 4 médecins de secteurs qui se relayaient )

· D’une Assistante sociale détachée à temps plein à la CDES

· De deux psychologues détachées à ¼ temps à la CDES

· D’un directeur de SEGPA (présent en temps qu’enseignant

· D’un représentant du SDASS 

· D’un éducateur spécialisé (moi-même )

Donc une fois par semaine l’équipe se réunit. Les personnes permanentes (psychologue, médecin et AS) pré étudient les dossiers pour donner des pistes de travail.

Dans la journée nous étudions entre 25 et 40 dossiers. Tous les parents dont le cas de l’enfant est étudié ont été avertis par courrier. Certains demandent à être reçus. Dans d’autres cas les parents sont là, à la demande de la commission.

Le travail se répartit en plusieurs catégories :

· Les orientations vers un établissement (également les recours)

· Les dossiers concernant la scolarisation (projet d’intégration, recours par rapport à des avis de la CCPE ou CCSD)

· Les demandes d’allocation AES et compléments

· Les situations des enfants malades (Notamment les cancers) demandant allocation, aménagement de scolarité.

· Les demandes d’avis pour la COTOREP pour les jeunes adultes de 19 ans

Il y a des dossiers qui sont étudiés rapidement, d’autres peuvent prendre une heure ou plus.

Concernant les orientations, et les problèmes de scolarisation, nous travaillons à partir du travail réalisé par les CCPE ou CCSD. Chaque technicien reçoit les pièces du dossier concernant sa spécialité et essaie d’en faire une synthèse pour participer à la discussion.  Si nous recevons la famille, ou encore des professionnels nous les recevons au début de la discussion juste après que chacun ait pu prendre connaissance de ses éléments. Les gens reçus participent à la discussion apportent leur point de vue et éventuellement de nouveaux éléments. A la fin de la discussion (sauf cas exceptionnel) le secrétaire ne donne pas d’avis de la commission (car l’avis n’est pas encore élaboré) mais invite la famille à lui téléphoner le lendemain pour connaître l’avis de l’équipe technique.

Donc une fois la famille ou les professionnels ont quitté la réunion les techniciens tentent de donner un avis. Si tout le monde est d’accord, l’avis est écrit et sera transmis pour la séance plénière. S’il n’y a pas de consensus (avis partagé) le dossier sera transmis à la commission plénière qui aura l’obligation de réétudier le dossier.

Parfois l’équipe technique n’est pas d’accord avec les propositions de la CCPE. Nous demandons alors des explications à la CCPE, nous la rencontrons, nous rencontrons la famille…..Concernant l’intégration scolaire l’équipe technique est vigilante sur les projets d’intégration ; d’abord qu’ils existent et qu’ils ne soient pas seulement une pièce administrative.

Il arrive régulièrement que la CDES se trouve en situation de médiateur entre famille et institution (école ou établissement spécialisé)

Ce travail m’a apporté une connaissance du fonctionnement des autres établissements des autres circonscriptions scolaires. J’ai découvert avec effarement que dans un même département, différentes institutions (scolaires, médico-sociales ou médicales) fonctionnent de manières très différentes alors qu’elles sont régies par les mêmes textes. Il est pour moi scandaleux qu’à un enfant présentant une difficulté on n’apportera pas la même réponse suivant le lieu où il est. C’est ainsi qu’on voit des familles déménager pour être dans le coin du département qui apportera la meilleure réponse pour leur enfant. 

Le point positif de cela, est que découvrir différents types d’établissement et de fonctionnement remet en cause des certitudes professionnelles parfois trop vite installées.

En général sur une journée nous recevions de 2 à 4 familles. Ces familles étaient souvent là à leur demande, parfois à notre demande. Pour toutes les situations de recours nous recevons les familles ou l’établissement (Parfois l’établissement s’engage auprès de la famille dans le processus de recours)

Ce qui m’a frappé c’est que ces parents nous donnaient souvent l’impression d’avoir été jusque là peu écoutés, alors qu’ils auraient du avoir déjà maintes occasions dans d’autres commissions ou rencontres plus informelles avec les professionnels. 

Est-ce que cela veut dire que les commissions ne remplissent pas cette fonction d’écoute ? C’est sans doute vrai au moins en partie. Il y a aussi des moments où les logiques de professionnels sont incompatibles avec la souffrance ou les difficultés des parents. Il faudrait alors s’arrêter pour tenter de comprendre et ensuite tenter d’apporter des solutions. Ce sont tous ces parents qui m’ont incité sans le savoir à participer à cette liste.

Il y a des choses révoltantes même aux yeux d’un professionnel dans le fonctionnement d’une CDES :

· Proposer une orientation vers des établissements sachant pertinemment qu’il n’y a pas de place disponible.

· Avoir la crainte que l’enfant malade dont on parle puisse être déjà mort

· S’apercevoir que l’enfant et sa famille sont au milieu de querelles institutionnelles ou politiques.(Etablissement Ecole Education Nationale….)

· Voir les problèmes financiers prendre le dessus dans la discussion

· Ces enfants qui cumulent handicaps et difficultés sociales, familiales pour qui les difficultés de prise en charge se trouvent multipliées.

· Le fonctionnement de la pédopsychiatrie au moins sur ce département. Le sentiment que ce qui est mis en place ne correspond pas du tout aux besoins et aux attentes des familles.

· Toutes ces situations où n’apportons pas de solution (même mauvaise !). Le dossier qui revient régulièrement et l’enfant qui reste toujours à la porte de l’école ou de l’établissement parce qu’il n’y a pas de place ou parce qu’il ne correspond à aucun « modèle ou critère »

Il y a aussi tous ces moments plus heureux, des rencontres avec des familles et des professionnels qui sont constructives, des situations que l’on revoit un ou deux ans plus tard et l’enfant a progressé, des établissements que l’on voit s’adapter. Il y aussi des échanges avec les autres professionnels qui sont constructifs et qui permettent d’avancer.

Laurent GILLOT éducateur spécialisé

